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PUBLICATION DU GOUVERNEMENT

L’heure est aux derniers réglages

Munis de dix-huit 
médailles rempor-
tées aux 13es Jeux 
africains d’ Accra 
au Ghana, les ath-
lètes congolais 
ont été abandon-
nés à leur retour à 
Kinshasa le 25 mars 
aux environs de 2 
h du matin. Une 
situation qui jette 
une énième fois le 
discrédit sur le mé-
canisme de gestion 
fi nancière du sec-
teur sportif congo-
lais.                 Page 5

L’informateur désigné pour 
défi nir la majorité parle-
mentaire issue des urnes a 
clos, le 26 mars, la série des 
consultations qu’il a initiée 
depuis le 19 mars.  Les der-
niers réglages ayant été ef-
fectués, il est fort probable 
que dans quelques jours, 
sauf imprévu, le nom du 
prochain Premier ministre 
soit dévoilé ainsi que la liste 
des membres du gouverne-
ment.
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L’informateur Augustin
 Kabuya devisant avec 

le président de la République, 
Félix Tshisekedi

PRODUCTION DU CUIVRE

La RDC propulsée à la deuxième 
place mondiale
La République démocratique 
du Congo (RDC) devient 
offi ciellement le deuxième 
grand producteur de l’or 
gris dans le monde. Sa pro-

duction est passée à 2,84 
millions de tonnes de cuivre 
en 2023, alors que celle du 
Pérou se situe à 2,76 mil-
lions de tonnes. Rappelons 

que depuis plusieurs années, 
le Pérou s’était maintenu 
à cette place, devançant la 
RDC qui clôturait le presti-
gieux top 3.                    Page 2

JUSTICE MILITAIRE

La liberté provisoire 
enfi n accordée 
à Salomon Kalonda

Après plusieurs mois passés en détention à la prison de Ndo-
lo à Kinshasa, le conseiller spécial de Moïse Katumbi, accusé, 
entre autres, de trahison en temps de guerre, vient de béné-
fi cier d’une liberté provisoire. C’est Me Laurent Onyemba, un 
des avocats du détenu, qui a annoncé la nouvelle hier. 
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Salomon Idi Kalonda et ses avocats/DR.

JEUX AFRICAINS D’ACCRA

Les athlètes négligés à leur retour 
à Kinshasa

Des athlètes congolais manifestant pour réclamer leur prime
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Les consultations étaient, en fait, 
la deuxième phase de la série 
après que le chef de l’État lui a 
demandé d’apporter quelques 
correctifs au premier rapport qui 
lui a été présenté. Il était question 
pour Augustin Kabuya d’avoir 
à sa disposition des éléments 
structurants pouvant faciliter la 
nomination du prochain Premier 
ministre. Entre-temps, les Congo-
lais continuent de prendre leur 
mal en  patience, tant l’attente 
ne cesse de tirer en longueur. Il 
y a lieu cependant de préciser 
que les derniers arrêts relatifs 
aux contentieux électoraux de 
la Cour constitutionnelle avaient 

remis en question le processus en 
ce sens qu’il fallait revoir le niveau 
des forces politiques en fonction 
de la liste définitive des élus na-
tionaux telle que publiée par la 
haute juridiction du pays.
Un travail laborieux de toilet-
tage qui aura pris plus de temps 
que prévu, au regard du sérieux 
qu’Augustin Kabuya entend im-
primer à ce travail. Ce, d’autant 
plus que lesdits arrêts ont provo-
qué un véritable séisme politique 
en interne, avec des invalidations 
difficiles à accepter pour certains 
partenaires politiques. «L’in-
formateur se bat pour que la 
composition du gouvernement 

ne puisse pas créer assez de 
frustrations. Il est en train de 
travailler avec beaucoup de 
sagesse», a révélé une source au 
faîte du dossier. C’est par la ré-
ception de la délégation du Mou-
vement de libération du Congo et 
alliés, conduite par le vice-Pre-
mier ministre, Jean-Pierre Bem-
ba Gombo, que l’informateur a 
finalement clos ses consultations 
avec les partis politiques. Les der-
niers réglages ont été effectués et 
dans quelques jours, sauf impré-
vu, le nom du prochain Premier 
ministre sera dévoilé ainsi que la 
liste des membres du gouverne-
ment.                  Sylvain Andema 

PUBLICATION DU GOUVERNEMENT

L’heure est aux derniers réglages 
L’informateur désigné pour définir la majorité parlementaire issue des 
urnes a clos, le 26 mars, la série des consultations qu’il a initiées depuis le 
19 mars.  

La République démocratique du 
Congo (RDC) vient officiellement 
de supplanter le Pérou en arra-
chant péniblement la deuxième 
place mondiale du plus grand pro-
ducteur de cuivre. Depuis plusieurs 
années, le Pérou s’est maintenu à 
cette place, devançant la RDC qui 
clôturait le prestigieux top 3. A 
la tête, il y a toujours le Chili, qui 
confirme sa domination mondiale 
depuis plus de cinq ans. En 2023, 
il a produit plus de 5,36 millions de 
tonnes de cuivre. A la deuxième 
place, il y a désormais la RDC, avec 
2,84 millions de tonnes. Enfin, le 
Pérou a signalé, à travers son mi-
nistère des Mines et de l’Énergie, 
une production de 2,76 millions de 
tonnes.
Dans le cadre de la nouvelle confi-
guration du top 3, les avis sont par-
tagés et même contradictoires. En 
effet, pour certains observateurs 

éclairés, la RDC aurait bénéficié 
d’investissements lourds dans le 
secteur minier au cours des der-
nières années. La perspective d’une 
troisième place se dessinait déjà 
d’ici à 2026-2027 (Cabinet Wood 
Mackenzie, rapport 30 mai 2022). « 
La RDC possède aujourd’hui des 
mines à haute teneur en mine-
rai, plus importantes que celles 
du Chili et du Pérou », a indiqué 
le cabinet. A l’époque, on pensait 
que la RDC, avec une production 
inférieure au Pérou, avait réussi 
la meilleure progression en glisse-
ment annuel. Kinshasa avait enre-
gistré une hausse de 31 % à 2,36 
millions de tonnes de cuivre. Mais, 
en terme de production, le Pérou 
restait en tête avec 2,8 millions de 
tonnes.
Les experts projetaient déjà ce ren-
versement au regard des nouveaux 
projets en RDC. Effectivement, plu-

sieurs mines sont entrées en pro-
duction ces dernières années, dont 
le fameux projet Kamoa-Kakula 
considéré comme la future deu-
xième plus grande mine de cuivre 
au monde. Mais, d’autres avis ont 
refusé de voir en cette deuxième 
place mondiale le résultat d’une 
performance congolaise. Pour eux, 
le Pérou a enregistré des sérieux 
problèmes à plusieurs niveaux : 
bureaucratie et troubles politiques. 
Cette situation a conduit à une di-
minution des investissements mi-
niers, permettant à la RDC de ravir 
la deuxième place. Toutefois, le 
géant du cuivre d’Amérique latine 
garde une certaine avance pour les 
exportations, avec 2,95 millions de 
tonnes. Ce paradoxe avec la pro-
duction établie à 2,76 millions de 
tonnes s’explique par la vente des 
stocks accumulés au fil des années. 

Laurent Essolomwa

PRODUCTION DU CUIVRE 

La RDC propulsée à la deuxième place mondiale
Le pays devient officiellement le second grand producteur de l’or gris dans 
le monde. Sa production est passée à 2,84 millions de tonnes de cuivre en 
2023, alors que celle du Pérou se situe à 2,76 millions de tonnes.  

ÉDITORIAL        

Actualiser

La place qu’occupe le football dans nos 
sociétés n’est plus à démontrer. Mais pour 
que cette discipline sportive prospère, 

des investissements conséquents doivent être 
consentis qui permettront de relever le niveau 
technique des compétiteurs. Et ce, d’autant plus 
que les entraîneurs sur lesquels misait la Fédération 
congolaise de football (Fécofoot) rencontrent 
actuellement des difficultés à construire une 
réputation en dehors des frontières nationales.

Par manque de licence appropriée, les techniciens 
congolais sont déclassés dans les rencontres des 
compétitions interclubs de la Confédération 
africaine de football (CAF). Un véritable casse-
tête qui démontre à quel point les clubs congolais 
souffrent d’un réel problème d’animateurs. 
Cette situation ne reste évidemment pas sans 
conséquence dans la mesure où l’option d’engager 
un coach expatrié prend de plus en plus de 
l’épaisseur, aucun entraîneur congolais placé en 
tête d’un club de la Ligue 1 ne possédant la licence 
A CAF. 

La décision prise par la Fécofoot d’actualiser le 
fichier de ses techniciens par la mise en stage 
au Maroc, dans les tout prochains jours, de cinq 
entraîneurs congolais pour l’obtention du précieux 
sésame va redonner du crédit et rééquilibrer les 
débats. Le nombre n’est certes pas impressionnant 
mais il sera sans nul doute un vecteur essentiel 
pour l’évolution et le développement du football 
national. 

L’occasion est donnée d’élever leur niveau pour 
assurer désormais les entraînements de qualité 
dans leurs clubs respectifs. Les techniciens 
locaux gagneront alors en considération s’ils 
se conforment à l’objectif de la CAF visant à 
professionnaliser leur métier. Vaut mieux tard que 
jamais !

Les Dépêches de Brazzaville
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La Cour militaire a enfin accédé à la demande de liberté provi-
soire en faveur du conseiller de Moïse Katumbi, Salomon Idi Ka-
londa. L’annonce a été confirmée par plusieurs sources proches 
de l’inculpé. Après de nombreuses demandes qu’il a adressées à la 
Cour militaire et qui ont rencontré des refus catégoriques, la déci-
sion prise en sa faveur vient de tomber quelques semaines après 
le SOS lancé par ses avocats, alertant sur la détérioration de l’état 
de sa santé ainsi que la nécessité de l’évacuer pour des soins ap-
propriés à l’étranger.

Lucien Dianzenza

JUSTICE

La liberté provisoire accordée à 
Salomon Idi Kalonda
La décision de la Cour militaire au bénéfice du 
conseiller de Moïse Katumbi est tombée, le 27 
mars, après plusieurs demandes de sa part et des 
refus de la justice.  

Salomon Idi Kalonda et ses avocats/DR. 

Le dernier rapport pu-
blié par l’institution 
bancaire nationale fait 
état d’une perte de 
plus de 26 % de la va-
leur marchande de la 
monnaie nationale en 
une année. « Par rap-
port à fin mars 2023, 
la monnaie nationale 
a enregistré une dé-
préciation de 26,2 % 
à l’indicatif et 15,6 % 
au parallèl» , renseigne 
la note de conjoncture de la BCC.
 Au 18 mars 2024, la monnaie nationale 
a enregistré une légère dépréciation 
hebdomadaire de 0,12 % à l’indicatif, 
situant le taux à 2.761,12 CDF le dollar 
américain.
Au marché parallèle de change, le taux 
s’est établi à 2 750,63 CDF, soit une lé-
gère appréciation de 0,16 %. Compa-
rée à fin décembre 2023, la monnaie 

nationale a connu la perte de sa valeur 
de 3,34 % à l’indicatif et 2,33 % au pa-
rallèle. Dans les grandes villes des pro-
vinces, le taux de change moyen s’est 
situé à 2 750,77 CDF, soit un taux de 
dépréciation hebdomadaire de 0,07 %. 
Clairement, la situation de la monnaie 
nationale ne s’est pas du tout amélio-
rée sur le marché de change.

 Martin Enyimo

MONNAIE 

Le franc congolais se déprécie depuis debut 
2024
Le franc congolais (FC) ne cesse de dégringoler sur le marché de 
change face aux monnaies étrangères. Et ce, en dépit des politiques 
prudentielles mises en place par la Banque centrale du Congo (BCC) 
pour la stabilisation monétaire

Le Franc congolais 

La Fondation Bill Clinton pour la paix (FBCP) rappelle 
que le député honoraire Bakatsuraki Kavusa Semenyi 
est dans était de santé qui se degrade chaque jour, exi-
geant des soins appropriés que ne peut offrir l’hôpital 
militaire du camp colonel Kokolo où il est interné depuis 
des années. «Comment expliquez-vous qu’un député 
élu et validé par la Cour constitutionnelle puisse être 
détenu toujours en prison ?», se demande cette orga-
nisation.
Elle attend que le premier président de la Cour de cassa-

tion mette en application ses propres recommandations 
relatives au délai de prononciation des jugements et de 
libérer carrément ce député pour lui permettre de suivre 
des soins de santé appropriés dans un hôpital spécialisé 
en dehors de l’hôpital militaire du camp colonel Kokolo 
afin de rejoindre ses collègues à l’Assemblée nationale.

L.D.

JUSTICE

La FBCP dénonce 
l’incarcération prolongée d’un 
député élu
Le député honoraire Bakatsuraki Kavusa 
Semenyi a été réélu député national, lors des 
scrutins organisés en décembre 2023 et détenu 
préventivement alors que la Cour de cassation 
avait promis de rendre le verdict dans l’affaire 
pour laquelle il est emprisonné, depuis le 15 
octobre dernier.    

«Comment expliquez-vous qu’un 
député élu et validé par la Cour 

constitutionnelle puisse être détenu 
toujours en prison ?»

« J’annonce à l’opinion 
sportive nationale, l’or-
ganisation, le dimanche 
31 mars 2024, d’une 
course d’athlétisme dé-
nommée  «Kin-Mbangu 
Fatshi-The Best», sur 
un parcours  de 12 ki-
lomètres, à travers les 
artères de la capitale de 
la RDC, avec la partici-
pation des étudiants des 

institutions universi-
taires et supérieures de 
la place », a déclaré, en 
conférence de presse, Djo 
Dandu, coordonnateur 
de l’association à but non 
lucratif Smart-Extrême 
et AS Capital, spécialisé 
dans l’encadrement de la 
jeunesse et organisateur 
de l’événement. 
Les compétiteurs parti-

ront de la première rue, 
dans la commune de Li-
mete. Ils longeront le 
boulevard Lumumba via 
l’Echangeur de Limete, 
avant de prendre l’avenue 
Bay Pass en allant vert le 
rond-point et prendre la 
direction de l’Université 
de Kinshasa  où est fixée 
la ligne d’arrivée.

M.E.

ATHLÉTISME

Smart-Extrême organise un meeting sur 12 km 
à Kinshasa
Un meeting d’athlétisme dénommé « Kin-Mbangu Fatshi-The Best » sera 
organisé le 31 mars, dans la capitale congolaise,  avec la participation 
des étudiants de Kinshasa. Les organisateurs attendent dix étudiants par 
établissement universitaire dans cette course organisée en collaboration 
avec la Fédération d’athlétisme du Congo (Féaco). 

Les organisateurs du meeting d’athlétisme Kin Mbangu Fatshi the best 
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La mise en place de la librai-
rie éphémère et des stands 
d’expositions signera, ce 28 
mars, les prémices du deu-
xième Salon des littératures 
en langues congolaises dès 
9h00. L’heure qui suivra la 
cérémonie officielle d’ou-
verture de la rencontre est 
consacrée à la présentation 
de « La politique linguis-
tique de la RDC et son im-
pact sur les langues na-
tionales dans le système 
éducatif : problèmes et 
pistes de solutions », ou-
vrage du Pr Raoul Ekwam-
pok Ka’ndum.
Le second rendez-vous du 
jour, programmé pour 11h30, 
est un panel de discussion 
qui aura pour principaux 
intervenants les Prs Yoka L. 
Mudaba et Jean-Marie Nga-
ki. Le premier, un féru de 
musique, centrera son pro-
pos sur « Lokota ya linga-
la na masolo ya ndule », le 
lingala dans l’histoire de la 
musique. Pour sa part, le se-
cond entretiendra l’assistan-
ce sur «  Lingala, substrat 
socioculturel dans la ru-
mba, le sketch et les séries 
télévisées… ». Les deux ren-
contres d’accès libre consti-

tuent le menu de la première 
matinée.
La seconde partie de cette 
journée d’ouverture du Sa-
lon débutera à 14h00 avec le 
baptême du « Dictionnaire 
english – lingala » d’Éric 
Libily paru en 2022. Il y est 
prévu aussi la vente et dé-
dicace du lexique par son 
auteur comme c’est de cou-
tume à chaque événement 
du genre au Centre Wallo-
nie-Bruxelles. La clôture de 
ce premier jour se fera aux 
alentours de 15h30 autour 
d’un drink qui permettra de 
poursuivre les discussions 
de manière plus conviviale.
Le 28 mars, les élèves de 
l’école Mbongietu s’invitent 
au Salon à travers une in-
terprétation du célèbre ro-
man Un croco à Luozi de feu 
Zamenga Batukezanga. Le 
spectacle inédit d’une de-
mi-heure est intitulé Ngan-
do, crocodile en français, et 
sera joué en manianga, la 
langue maternelle du défunt 
auteur, et en français. Une 
première à ne pas manquer !
Slam en lingala
Place ensuite au fervent dé-
fenseur des langues congo-
laises Edimo Lumbidi. Mili-

tant pour la promotion des 
langues locales, particulière-
ment le lingala, et n’ayant de 
cesse prôner leur introduc-
tion dans le cursus scolaire, 

il donnera un aperçu de son 
travail dès 10h 00 avec la pré-
sentation de son livre dédié à 
la jeunesse Ntwali. Mwana ya 
Ekila. Le recueil de poèmes 

Lumumba : Matanga esila te / 
Toleli Lumuba sera le second 
livre que le public découvri-
ra cette seconde matinée 
du Salon. Une toute autre 
activité est annoncée avec 
JM Bosenya et Munkulu Di 
Deni qui procèderont à la « 
Lecture critique » du roman 
en lingala Bokobandela et du 
recueil de nouvelles, égale-
ment en lingala, Okozonga 
maboko pamba.
Le slam en lingala qui a acquis 
son audience depuis quelque 
temps à Kinshasa est aussi 
inscrit au menu du Salon. Ce 
sera dans l’heure qui précè-
dera la remise du prix Sene 
Mongaba des littératures et 
sciences en langues congo-
laises. Créé en mémoire du 
brillant enseignant, linguiste, 
écrivain et éditeur décédé il 
y a deux ans, le 31 janvier 
2022. En même temps que le 
dévoilement du prix d’hon-
neur, il sera procédé au lan-
cement du concours réservé 
aux textes écrits dans les 
langues nationales. La fin du 
Salon est prévue autour d’un 
drink à 15h30, au sein même 
de la bibliothèque Wallo-
nie-Bruxelles.

Nioni Masela

SALON DES LITTÉRATURES EN LANGUES CONGOLAISES

La deuxième édition annoncée
La bibliothèque Wallonie-Bruxelles va accueillir la rencontre organisée sur le thème « Littérature congolaise moderne en 
lingala dans tous ses états », ces 28 et 29 mars de 9h00 à 16h00.  
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Les athlètes congolais ont 
fait face à un désagréable 
accueil, abandonnés au vil-
lage de la Francophonie, au 
stade Tata Raphaël, a-t-on 
constaté. «Nous sommes 
ici depuis 2h. Au Gha-
na, nous avons passé la 
nuit dehors, et ici nous 
passons la journée aussi 
dehors. On vous promet 
que demain quelqu’un 
passera vous donner le 
transport, et voilà il est 
12h, il n’y a personne, 
ni rien à manger, même 
pas de l’eau. Mais fi nale-
ment, on revient quand 
même d’une compétition 
importante…», a déclaré 
un athlète.
Ne tenant plus, ces ath-
lètes sont sortis manifes-
ter sur le boulevard Send-
we vers 15h, érigeant une 
barricade et brûlant des 
pneus. Ils ont, par cet 
acte, réclamé leur prime 
de participation. C'est 
tard dans la soirée que le 
calme est revenu au sein 
de la délégation des ath-
lètes qui ont reçu quelque 
chose en guise des frais de 
transport en attendant le 
paiement de leur prime. 
Une situation qui jette une 
énième fois le discrédit sur 
le mécanisme de gestion 
fi nancière du secteur spor-

tif congolais.
Selon le directeur de ca-
binet adjoint du ministre 
des Sports et Loisirs, Zé-
non Kabamba, le problème 
sera résolu dans un bref 
délai et ne concerne au-
cunement le ministre des 
Sports. «Le problème des 
primes ne concerne ni 
le ministère des Sports 
ni le ministre, ni le co-
mité olympique, moins 
encore les dirigeants des 

fédérations. C’est une 
règlementation où on a 
demandé de bancariser 
tout paiement de prime 
des athlètes, et nous on 
ne peut pas déroger à 
cette règle. Chaque ath-
lète va accéder à son 
argent sans problème à 
la banque», a-t-il déclaré.
L'on rappelle que la Ré-
publique démocratique 
du Congo a occupé la 19e 
place sur plus de cinquante 

pays participants aux Jeux 
africains dans la capitale 
ghanéenne, avec dix-huit 
médailles dont deux en or, 
cinq en argent et onze en 
bronze. Le pays a fait une 
belle moisson, mieux qu'en 
2019 aux Jeux aricains 
de Rabat (huit médailles 
dont quatre en argent et 
quatre autres en bronze). 
Les deux médailles en 
or ont été arrachées par 
les boxeurs Pita Kabeji 

et Stève Kulenguluka. La 
boxe a glané au total onze 
médailles. Le handball 
dans les deux versions a 
ramené deux médailles en 
argent. Il y a eu également 
des médailles congolaises 
en lutte et basketball 3x3. 
La déception a été grande 
pour d'autres disciplines, 
notamment le judo, le ka-
raté, le lawn-tennis, l'ath-
létisme et le volleyball.

 Martin Enyimo

SPORT

Jeux africains d’Accra : les athlètes négligés à leur 
retour à Kinshasa
Munis de dix-huit médailles remportées aux 13es Jeux africains à Accra, au Ghana, les athlètes congolais ont été abandonnés 
à leur retour à Kinshasa, le 25 mars aux environs de 2 h du matin.  

Des athlètes congolais manifestant pour réclamer leur prime 
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Où sont les bébés ? « La fécondi-
té décline à travers le monde », 
et « à l’avenir, les taux de fé-
condité vont continuer à dé-
cliner à travers le monde ». 
C’est ce que rapporte une vaste 
étude dans la revue scienti-
fique The Lancet, constatant 
que plus de la moitié des pays 
observent déjà un taux de fé-
condité trop faible pour mainte-
nir le niveau de leur population. 
L’étude a pour base les chiffres 
du Global burden of disease, un 
vaste programme financé par 
la fondation américaine Bill & 
Melinda Gates visant à réunir 
les données de santé de la plu-
part des pays. Les chercheurs 
ont non seulement évalué les 
taux actuels de fécondité dans 
ces pays, mais ont aussi cher-
ché à calculer l’évolution à ve-
nir en fonction de nombreuses 
variables prédictives, comme 
les niveaux d’éducation ou la 
mortalité infantile. Ils concluent 
que d’ici à 2050, trois quarts des 
pays auront un taux de fécondi-
té insuffisant pour maintenir 
leur population en l’état. D’ici à 
2100, la plupart des pays seront 
concernés.

Des « conséquences consi-
dérables »
Les chercheurs prévoient, par 
ailleurs, que la population de 
pays pauvres continuera long-
temps à augmenter, notamment 
en Afrique subsaharienne, alors 
qu’elle baissera dans les pays 
développés. Ce déséquilibre 
risque, selon eux, d’avoir « des 
conséquences considérables 
sur les plans économique et 
sociétal ». Ce travail s’inscrit 
dans un contexte où nombre de 
pays s’inquiètent de l’évolution 
de leur population comme la 
France, où le président Emma-
nuel Macron a appelé à un « ré-
armement démographique ». 
Pour autant, les prévisions de 
l’étude du Lancet doivent être 

prises avec précaution, sou-
lignent, dans le même numéro, 
des chercheurs de l’Organisa-
tion mondiale de la santé.
Ils critiquent plusieurs choix de 
méthodologie, relevant notam-
ment la faiblesse des données 
actuellement disponibles dans 
nombre de pays pauvres. Et, 
sur le fond, « il faut privilégier 
la nuance et non le sensation-
nalisme quand on parle de la 
baisse des taux de fécondité », 
estiment-ils. Ils indiquent aussi 
qu’un tel phénomène peut pré-
senter des avantages (environ-
nement, alimentation…) comme 
des inconvénients (systèmes de 
retraite, emploi…). Ils notent sur-
tout qu’il n’y a « pas de manière 
évidente » d’agir dessus.

Noël Ndong

La température moyenne de la surface de la mer en fé-
vrier a dépassé le précédent record de 20,98°C établi 
en août 2023. Ce record intervient alors que le mois 
de février a été le plus chaud jamais enregistré dans le 
monde, comparé à la même période les années précé-
dentes. Depuis juin, chaque mois a été le plus chaud 
jamais enregistré dans le monde.
Outre le dérèglement climatique d’origine humaine, le 
phénomène météorologique El Niño, qui réchauffe les 
eaux de surface dans l’Est de l’océan Pacifique et contri-
bue à l’augmentation des températures mondiales, ali-
mente la hausse des températures.
« Le plus étonnant, c’est que la température à la sur-
face de la mer atteint des niveaux records dans des 
régions géographiquement éloignées des zones où El 
Nino est observé », a déclaré Richard Allan, scientifique 
de l’Université de Reading. D’après lui, cela indique la 
forte influence de l’augmentation des émissions de gaz à 
effet de serre dans l’atmosphère. Le C3S a indiqué que 
le phénomène El Nino était en train de s’affaiblir, mais 
que les températures de l’air au-dessus des océans res-
taient à des niveaux anormalement élevés.

N.Nd.

CHANGEMENT CLIMATIQUE

La température des 
océans a atteint un niveau 
record en février
Selon le service Copernicus concernant le 
changement climatique (C3S) de l’Union européenne 
(UE), la température des océans a atteint un niveau 
record en février, avec une moyenne à la surface de 
la mer de 21,06 degrés Celsius.  

BAISSE DE LA FÉCONDITÉ

Des pays verront leur population 
décliner d’ici à 2100
La fécondité mondiale est en chute libre et le phénomène 
va continuer, révèle une vaste étude scientifique.  

Où sont les bébés ?

La revitalisation rurale, qui est 
devenue une question clé du 
développement économique 
et social, trouve des échos non 
seulement en Chine, mais aus-
si à l’international, comme en 
France, où le plan France rurali-
tés a été annoncé le 15 juin 2023 
pour répondre aux besoins spé-
cifiques des territoires ruraux.
La région des monts Yimeng est 
l’une des célèbres bases révo-
lutionnaires de la Chine. Avec 
l’exploitation des ressources du 
tourisme rouge et le dévelop-
pement d’industries locales, les 
villages de la région connaissent 
des changements remarquables 
et le niveau de vie de la popula-
tion s’améliore.
Dans le district de Linqu, situé 
au cœur des monts Yimeng, 
une grande variété de produits 
à base de foie gras attend d’être 
expédiée vers des marchés du 
monde entier.
Les premières oies ont été 
importées dans le district en 
1988. La même année, un ex-
pert français en élevage s’y est 
également rendu pour aider au 
développement de l’industrie de 
l’oie de Linqu.
«Au cours des quatre premières 
années, nous nous sommes 

beaucoup inspirés de ses expé-
riences précieuses, notamment 
dans la construction d’ateliers, 
les techniques d’élevage et le ga-
vage», se rappelle Gao Yuanliang, 
responsable de l’entreprise locale 
Zunrun Sanrougey Food.
Aujourd’hui, après des années 
de développement, le district 
compte plus de 100 entreprises 
dans le secteur qui produisent 
chaque année cinq millions 
d’oies grises des Landes et plus 
de 5 000 tonnes de foie gras, ce 
qui représente 70% du marché 
chinois et 20% du marché mon-
dial, avec une valeur de produc-
tion annuelle dépassant les huit 
milliards de yuans.
A l’instar de la Chine, la France 
mobilise également des initia-
tives innovantes afin de revita-
liser ses campagnes. Bordeaux, 
ville réputée pour son histoire 
de 2 000 ans dans la culture de 
la vigne et célèbre pour son in-
dustrie vitivinicole, a déjà opté 
pour des modes de culture plus 
écologiques en vue d’économi-
ser l’eau et l’énergie. Elle s’est 
aussi engagée dans une dé-
marche environnementale pour 
réduire son empreinte carbone 
et promouvoir un développe-
ment vert.

A Xujiahu, bourg du district de 
Yishui, le gouvernement pro-
meut un projet d’industrie flo-
rale adapté aux conditions lo-
cales et mène une coopération 
avec de grandes bases florales 
et des plateformes de com-
merce électronique pour stimu-
ler les ventes, permettant d’aug-
menter considérablement les 
revenus de la population locale. 
«Non seulement nous faisons 
progresser des industries lo-
cales, mais nous nous effor-
çons également de réduire 
nos dépenses», note Yuan 
Zhonghua, responsable ad-
joint du bourg. «Nous avons 
mis en place une équipe pour 
les infrastructures du bourg, 
en rassemblant les villageois 
qui connaissent bien la poli-
tique, le design et la construc-
tion», a-t-il ajouté.
Afin d’offrir davantage de 
places de parking aux touristes, 
l’équipe a entrepris la concep-
tion et la rénovation de certains 
murs et de maisons délabrées. 
Dans un espace limité, un par-
king pouvant accueillir plus 
de 20 voitures a été construit. 
«C’est presque gratuit», indique 
Yuan Zhonghua avec enthou-
siasme, ajoutant que si le plan 

original de la société de concep-
tion avait été utilisé, le coût aurait 
été supérieur à 100 000 yuans.
Le gouvernement local a éga-
lement redoublé d’efforts pour 
améliorer le logement. Au fil 
des ans, le bourg de Xujiahu 
a réalisé la démolition de 450 
décombres, la construction 
de 36 000 mètres de fossés de 
drainage, l’embellissement de 
86 rues, l’installation de 4 174 
lampadaires, ainsi que l’amélio-
ration de 45 dispensaires en vue 
de faciliter davantage la vie de la 
population locale.
En parallèle, la France met en 
valeur son patrimoine rural à 
travers le label «Plus beaux 
villages de France». Cette ini-
tiative vise à promouvoir le 
tourisme dans des villages au 
patrimoine culturel et archi-
tectural exceptionnel, tels que 
Rocamadour en Occitanie ou 
Conques en Aveyron.
Le succès de ces villages, re-
connus pour leur beauté et leur 
authenticité, stimule l’économie 
locale, tout en préservant leur 
identité et en enrichissant l’offre 
touristique française.
A des milliers de kilomètres, 
en Chine, le tourisme rouge est 
également devenu une nouvelle 

force pour le développement 
durable dans la région des monts 
Yimeng. A Xiqiangyu, village du 
district de Yishui, de nombreux 
touristes viennent admirer les 
paysages printaniers. Ces der-
nières années, le village a res-
tauré des sites historiques, amé-
lioré les infrastructures locales 
et construit des hébergements 
folkloriques pour stimuler le 
développement du tourisme et 
augmenter les revenus.
«Pendant les vacances de la 
fête nationale en 2023, notre 
village a accueilli en moyenne 
un à deux mille touristes par 
jour», se souvient Wang Chen-
gcheng, responsable du vil-
lage de Xiqiangyu, ajoutant: 
«La route principale de sept 
mètres de large était pleine de 
véhicules».
Dans ce contexte global, la ré-
gion de Yimeng et Bordeaux se 
dressent comme deux exemples 
inspirants de la manière dont la 
tradition et l’innovation peuvent 
se combiner harmonieusement 
au bénéfice des communautés 
rurales, illustrant la richesse et 
la diversité des approches pos-
sibles sur le chemin vers la revi-
talisation rurale.

Xinhua

CHINE-FRANCE

Le chemin vers la revitalisation rurale 
Grâce au développement d’industries spéciales et à l’intégration de l’agriculture, de la culture et du tourisme, le revenu net par habitant du village en 2023 s’est élevé à 72 000 yuans, 
déclare Wang Chuanxi, responsable de Daicun, un village des monts Yimeng, dans la province chinoise du Shandong (Est), lors d’une récente rencontre avec la presse.  
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Organisé par le Programme 
conjoint de migration de main-
d’œuvre de l’Union africaine, 
l’Organisation internationale du 
travail et l’Organisation internatio-
nale pour les migrations, l’atelier 
se tient sur le thème « De la vi-
sion à l’action : protéger les droits 
des travailleurs migrants grâce à 
l’extension de la protection sociale 
dans la CEEAC ».
Les représentants gouvernemen-
taux ainsi que les partenaires so-
ciaux vont échanger sur les cadres 
juridiques qui les inspirent, les 
orientent afin d’évaluer la faisabili-
té et d’étendre la protection sociale 
par le biais d’accords bilatéraux ou 
multilatéraux entre les acteurs clés 
de la région. De même, ils propo-
seront des mesures unilatérales à 
l’initiative des Etats membres qui 
permettraient d’étendre cette pro-
tection sociale aux travailleurs mi-
grants et à leurs familles.  
Outre l’adoption du rapport tripar-
tite, les participants à l’atelier vont 
également approuver la feuille de 
route pour la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique cen-
trale (CEEAC), de façon générale, 
qui permettra d’accélérer l’expan-
sion de la protection sociale aux 
travailleurs migrants au sein de 
ces pays membres.

Afin d’encourager l’initiative, 
l’ambassadeur Beaudoin Hamu-
li, représentant de la CEEAC au 
Congo, a rappelé : « La CEEAC a 
pour but de promouvoir le dé-
veloppement économique har-
monieux de la région à travers 
un processus d’intégration des 
économies et des sociétés des 
Etats membres. A travers aussi 
la bonne gouvernance, le déve-
loppement d’un environnement 
de paix, de sécurité et de stabi-
lité durable, afin que la région 
se démarque comme un espace 
pertinent, commun, dans les re-
lations internationales et l’éco-
nomie mondiale ».
Il est reconnu par des experts que 
la migration de main-d’œuvre, lors-
qu’elle est bien gérée, contribue de 
façon significative à la croissance 
des pays de destinations et joue un 
rôle essentiel dans la réduction de 
la pauvreté dans les pays d’origine.  
Ainsi, le Pacte mondial pour l’im-
migration recommande aux Etats 
membres de tout mettre en œuvre 
pour créer les cadres de coopéra-
tion qui visent à améliorer la gou-
vernance de la migration. Il encou-
rage également les Etats à signer 
des accords bilatéraux et multila-
téraux ou des partenariats solides 
qui garantissent une protection 

efficace aux travailleurs migrants. 
Et, les traités révisés de la CEEAC 
encouragent la Commission à 
mettre en place des politiques et 
des stratégies en vue d’une bonne 
gouvernance des migrations dans 
l’espace communautaire.

Renforcer sa coopération avec 
la Cipres
À l’atelier de Brazzaville, les par-
ticitants estiment que c’est l’occa-
sion pour la CEEAC de renforcer 
sa coopération avec la Conférence 
interafricaine de la prévoyance 
sociale (Cipres) et de faire le plai-
doyer auprès des quatre Etats 
membres qui n’ont pas encore ra-
tifié l’accord de coopération avec 
la Cipres.
Très attaché aux principes d’éga-

lité de traitement et de non-dis-
crimination, le coordonnateur 
du système des Nations unis au 
Congo, Chris Mburu, a commenté 
l’initiative en ces termes : « Cette 
démarche est non seulement bé-
néfique en terme de protection 
contre les risques économiques 
et sociaux en réduisant leurs 
vulnérabilités et en améliorant 
leur résilience, employabilité 
et productivité. Elle contribue 
également à la réalisation des 
Objectifs de développement du-
rable 8 et 10, qui visent respecti-
vement à promouvoir un travail 
décent et une croissance écono-
mique et à réduire significative-
ment les inégalités ».
Pour améliorer la gouvernance et 
la protection sociale dans les Etats 

membres de la CEEAC, le ministre 
d’Etat, ministre de la Fonction pu-
blique, du Travail et de la Sécurité 
sociale, Firmin Ayessa, a encoura-
gé les participants à  « beaucoup 
de rigueur et de pertinence 
dans le travail de validation 
de cette étude et de la feuille de 
route qui lui est associée, étude 
des feuilles de route qui vont in-
duire la responsabilité de nos 
États et de notre communauté 
pour le présent et pour l’avenir. 
Améliorez-les. Enrichissez-les 
par des amendements pour 
accélérer l’extension de la pro-
tection sociale aux travailleurs 
migrants dans notre région, 
comme telle est notre volonté 
partagée ». 

Fortuné Ibara

CEEAC

La protection sociale des travailleurs migrants à l’étude 
Le ministre d’Etat, ministre de la Fonction publique, du Travail et de la Sécurité sociale, Firmin Ayessa, a lancé, le 26 mars à Brazzaville, l’atelier de validation tripartite du rapport et de 
la feuille de route sur l’accès à la protection sociale des travailleurs migrants dans la Communauté économique des États de l’Afrique centrale (CEEAC). 

Le podium lors du lancement des travaux de l’atelier/Adiac

Le contrat de partenariat stra-
tégique pour l’employabilité des 
jeunes filles et de l’institution de 
l’égalité genre et autonomisation 
des femmes dans le milieu des 
finances engage non seulement 
la BPC et le Pnud, mais aussi le 
Fonds des Nations unies pour la 
population et l’ONU femmes qui 
est l’entité des Nations unies en 
charge de la promotion de l’éga-
lité des sexes et l’autonomisa-
tion des femmes. Il est suivi de 
la signature d’une convention de 
stage permettant l’insertion pro-
fessionnelle d’une vague de dix 
femmes avant d’autres cohortes.   
Il s’agit d’une première initiative 
du genre en République du Congo 
visant à promouvoir l’égalité entre 
homme et femme en milieu pro-
fessionnel et l’avancement du 
personnel féminin à des postes de 
responsabilité. L’objectif de cette 
initiative, d’après la BPC et ses par-
tenaires onusiens, est d’accroître 
l’accès des femmes et filles en par-
ticulier celles du secteur informel 
au marché financier, de favoriser 
l’employabilité de celles-ci et la 
poursuite des efforts de l’institu-
tionnalisation du genre au sein de 
cette banque publique.
À travers ce contrat de parte-
nariat, les dirigeants de la BPC 
se sont engagés à améliorer sa 
gouvernance et stratégie en 
impliquant le concept genre, à 
progresser la rémunération des 
femmes au même titre que leurs 
collègues hommes, à assurer un 

équilibre de vie professionnelle 
et les soins, à recruter plus de 
femmes. Au sein de la banque, la 
lutte contre les violences basées 
sur le genre, l’abus de pouvoir 

et le harcèlement sexuel et l’ex-
ploitation sexuelle sera renforcée 
en y associant les collaborateurs 
masculins. 
Pour le directeur général de la 

BPC, Calixte Médard Tabangoli, 
la banque est déterminée à as-
sumer sa responsabilité sociétale 
en dehors de la fonction com-
merciale. « L’action de la BPC va 

donc s’étendre et s’intensifier pour 
répondre aux problématiques 
de l’heure. Cette action, pour at-
teindre ses objectifs, doit être ac-
compagnée par un acteur au dé-
veloppement qui inspire respect, 
considération et pour lequel les 
questions de l’employabilité et du 
genre sont ancrées dans son ADN 
», a-t-il déclaré.
Saluant l’engagement de la 
banque, Adama Dian Barry a 
réitéré la volonté du Pnud à ac-
compagner le processus d’em-
ployabilité des femmes en milieu 
financier au Congo. « En lançant 
la première promotion de jeunes 
stagiaires, mais également la vi-
sion et le plan d’action de la BPC 
pour être certifiée conforme aux 
standards en matière de respect 
du genre et de réinvestissement 
dans le développement durable, 
nous sommes résolument ancrés 
dans les tons des thèmes du mois 
de la femme », a estimé la repré-
sentante résidente du Pnud.
La mise en oeuvre de ce programme 
dédié à la parité permettra à la BPC 
d’être labelisée Gender equality 
seal, selon les normes du Pnud. A 
en croire l’experte du Pnud, Im-
maculée Habiyambere, le label est 
renouvelé tous les trois ans après 
évaluation  par des experts onu-
siens. Il s’agit d’encourager la BPC 
à pouvoir affermir son dispositif 
interne en incluant la question du 
genre, a ajouté un autre expert 
Ezéchiel Ouedraogo.

Fiacre Kombo

AUTONOMISATION DES FEMMES 

Le Pnud et la Banque postale du Congo liés par un partenariat 
Un accord de partenariat a été signé, le 27 mars, à Brazzaville, entre la représentante résidente du Programme des Nations unies pour le développement (Pnud), Adama Dian Barry, et 
le directeur général de la Banque postale du Congo (BPC), Calixte Médard Tabangoli. Cette collaboration vise à promouvoir un meilleur environnement de travail aux femmes et à 
faciliter le contrat de stage pour les femmes au sein de la banque, ainsi qu’à initier les travailleurs de la BPC à la notion de parité. 

Echange de parapheurs entre les deux parties/Adiac
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 NÉCROLOGIE
Le commandant Eymar Confiance Mafoua  (officier 
supérieur de gendarmerie) et ses sœurs Synthia 
Makita, Dominique Mabika - Mabika, Valence 
Mabika, Anycha Mabika et Emercia Mabika - 
Mabika ont le regret et la profonde douleur 
d’annoncer le décès de leur tendre mère, la 
colonelle des Douanes congolaises à la retraite, 
Mme Tchitembo-Tchizinga Bernadette (mère 
Defao), survenu le 25 mars 2024 à Pointe Noire.
La veillée mortuaire se situe au domicile familial, vers 
le rond-point Sympathic, derrière l’église catholique  
Saint-Christophe à Mvou-Mvou (Pointe Noire).

La visite s’est inscrite dans 
le cadre des différentes ac-
tivités initiées par le Centre 
international de presse et de 
communication en chine ( 
CIPCC) pour son programme 
de formation et d’échange 
médiatique édition 2024. 
Inauguré le 18 juin 2021, le 
musée du PCC est situé près 
du parc olympique dans le 
district de Chaoyang à Pekin  
au nord de la ville. Site 
consacré à des expositions 
permanentes et complètes 
sur l’histoire du Parti, il re-
trace comment le PCC a uni 
et conduit le peuple chinois 
sur des voies innovatrices et 
démontre l’esprit noble et 
l’expérience précieuse tirés 
de l’intérieur. Gérer par le 
département de la propa-
gande du comité central du 
PCC, la  magnifique archi-
tecture de ce lieu prend la 
forme du caractère chinois « 
gong », qui ressemble à un H 
horizontal.  
Déambulant dans ce lieu 
pendant un peu moins  de 
deux heures, cette visite a 
permis aux journalistes de 
découvrir, de scruter les 
images, les objets et les ar-
chives présents dans ce mu-
sée en vue d’en apprendre 
davantage sur l’histoire et 
les réalisations de la Chine 
au cours des décennies sous 
la direction du PCC. En ef-
fet, ce moment d’imprégna-
tion a également été pour 
les journalistes une oppor-
tunité d’apprentissage riche 

en contenu et impression-
nante. Le musée compte un 
peu plus de 2000 images et 
3000 objets exposés. 
Né dans la clandestinité en 
1921, le PCC trouve ses ori-
gines dans le mouvement 
du 4 mai 1919, au cours 
duquel les idéologies occi-
dentales radicales comme 
le marxisme et l’anarchisme 
ont gagné du terrain parmi 
les intellectuels et activistes 
chinois. De 1921 à 1949, il  a 
dirigé le peuple chinois dans 
sa lutte armée ardue et a fi-
nalement réussi à renverser 
le régime de l’impérialisme, 
du féodalisme et du capita-
lisme bureaucratique et à 
établir la République popu-

laire de Chine (RPC). 
Après la fondation de la 
RPC, le parti a dirigé le 
peuple chinois de tous les 
groupes ethniques dans la 
défense de l’indépendance 
et de la sécurité du pays, 
en achevant avec succès la 
transition de la nouvelle ré-
volution démocratique à la 
révolution socialiste, en me-
nant une construction socia-
liste systématique à grande 
échelle et en réalisant un 
progrès économique et 
culturel sans précédent dans 
l’histoire chinoise.  Dans la 
même période, il a continué 
à conduire la nation vers des 
progrès constants.  
De par sa nature, le PCC est 

l’avant-garde de la classe ou-
vrière chinoise ainsi que du 
peuple chinois et de la nation 
chinoise et c’est le noyau du 
leadership pour la cause du 
socialisme à la chinoise. Ce 
parti représente la tendance 
de développement des 
forces productives avancées 
de la Chine, l’orientation 
de la culture avancée de la 
Chine et les intérêts fon-
damentaux de l’écrasante 
majorité du peuple chinois. 
« La fondation du parti 
communiste  a été un évé-
nement qui a profondément 
changé le cours de l’histoire 
chinoise. Elle a transformé 
l’avenir de la société et de la 
nation chinoise, et modifié 

le paysage du développe-
ment mondial »,  a fait sa-
voir le guide sur les lieux. 
Après la troisième session 
plénière du onzième Comi-
té central du Parti à la fin 
de 1978, le pays s’est lancé 
dans le plus grand chan-
gement de l’histoire de la 
Chine nouvelle. À partir de 
1979, le PCC a commencé 
à mener la politique de ré-
forme et d’ouverture initiée 
par Deng Xiaoping. Plus de 
deux décennies après le lan-
cement de la réforme et de 
l’ouverture, le développe-
ment économique et social 
de la Chine a été couronné 
de succès remarquables et 
le pays a adopté un nouveau 
visage. Il s’agit de la meil-
leure période depuis la fon-
dation de la RPC au cours de 
laquelle le peuple chinois a 
récolté le plus de bénéfices 
matériels.
Pour clore cette petite présen-
tation, il faut noter que depuis  
l’arrivée de  Xi Jinping au pou-
voir, une vaste campagne an-
ti-corruptions a été lancée tout 
en centralisant les pouvoirs au 
sein du bureau du secrétaire 
général du PCC, aux dépens 
de la direction collective des 
décennies précédentes. En 
2021, le PCC a célébré son 
centenaire et la Chine a aidé 
tous les habitants du pays à 
sortir de l’extrême pauvreté. 
Cela marque une étape im-
portante pour la Chine ainsi 
que pour le monde. 

Gloria Imelda Lossele

PEKIN

Des journalistes visitent le musée du Parti communiste chinois 
Une délégation des journalistes africains et arabes  en séjour à Pekin a visité, le 26 mars, le musée du Parti communiste 
chinois ( PCC). Site historique et majeur pour la population chinoise et les visiteurs internationaux , ce musée est un lieu 
emblématique  qui retrace l’histoire dudit parti à travers une exposition.

Les journalistes en visite au Musée du PCC/Adiac



N° 4722 - jeudi 28 mars 2024 RC/BRAZZAVILLE | 9L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA

Selon le président de la CNTR, 
Joseph Mana Fouafoua, qui 
s’exprimait à l’ouverture de la 
5e session ordinaire budgétaire 
de cette institution, le 26 mars 
à Brazzaville, ces dysfonction-
nements sont à corriger « en 
urgence en prenant des me-
sures radicales afin de suppri-
mer cette gangrène ».  
La CNTR a, en effet, poursuivi 
ses missions d’enquête sur le 

terrain auprès du Fonds na-
tional pour l’employabilité et 
l’apprentissage; du Fonds na-
tional pour le développement 
et la promotion des activités 
sportives ; de l’Agence congo-
laise d’information (ACI) ; 
de la Caisse des retraites des 
fonctionnaires ; du Centre na-
tional de transfusion sanguine 
(CNTS), ainsi que dans les ad-
ministrations décentralisées du 

Conseil départemental et muni-
cipal de la ville de Brazzaville. 
« De manière générale, ces 
enquêtes nous renseignent 
que la loi portant code de 
transparence et de respon-
sabilité dans la gestion des 
finances publiques n’est pas 
connue des gestionnaires de 
ces structures, donc n’est pas 
appliquée », a révélé Joseph 
Mana Fouafoua. 

S’agissant de l’ACI et du CNTS, 
la CNTR va procéder à un audit 
approfondi de leurs comptes 
sur les trois dernières années 
de leur gestion avec le concours 
de cabinets d’audit indépen-
dants. Elle entend également 
auditer les comptes de la Re-
devance audiovisuelle et de 
Global Access Congo SA pour 
lesquels elle a été interpellée.
La session ordinaire se te-
nant en 2024, déclarée année 
de la jeunesse par le chef de 
l’Etat, Denis Sassou N’Gues-
so, le président de la CNTR 
pense que dans le cadre de la 
gouvernance financière et de 
la lutte contre les antivaleurs, 
les jeunes congolais sont ap-
pelés à jouer un rôle détermi-
nant dans le changement des 
mentalités. Ceci en relayant les 
bonnes pratiques susceptibles 
de booster les comportements 
des gouvernants à travers les 
devoirs de transparence et de 

redevabilité. « Nous, CNTR, 
sommes interpellés dans l’ac-
compagnement de cette jeu-
nesse afin qu’elle apporte des 
réponses positives aux attentes 
du président de la République 
au bénéfice de la nation. C’est 
à ce titre que la CNTR entend 
jouer sa partition cette année 
en identifiant et en organi-
sant, avec le Conseil consulta-
tif de la jeunesse, des activités 
concertées visant la sensibili-
sation de cette couche juvénile 
aux concepts de redevabilité, 
de transparence et de respon-
sabilité dans la gouvernance 
publique », a-t-il annoncé. Il a 
précisé que cette initiative sera 
étendue à d’autres couches 
sociales parmi lesquelles les 
femmes, les organisations de la 
société civile, les médias,  au re-
gard des multiples défis que la 
gestion des finances publiques 
impose à tous.

P.W.D.

GESTION DES FINANCES PUBLIQUES

La CNTR appelle à la prise des mesures radicales 
Les enquêtes menées par la Commission nationale de transparence et de responsabilité dans la 
gestion des finances publiques (CNTR) en 2023 dans plusieurs administrations déconcentrées et 
décentralisées ont révélé des dysfonctionnements blâmables dans la gestion financière. 

Les participants/DR 

La rencontre qui s’est déroulée 
à la préfecture de Brazzaville a 
regroupé les administrateurs 
maires de la ville capitale, le 
sous-préfet de l’Ile Mbamou, les 
autorités de la force publique 
ainsi que les directeurs et chefs 
de services départementaux. 
Les participants ont, en effet, 
suivi deux communications dont 
l’une sur « La phrase adminis-
trative, élément de base de la 
rédaction administrative », par 
le président du Conseil dépar-
temental de la Cuvette Ouest, 
Abouri Ndam, et l’autre sur « 
Les services déconcentrés de 
l’Etat dans le département : rôle 
et relations avec le préfet », par 
le secrétaire général du départe-
ment de Brazzaville, Thévy Du-
vel Mongouo Wando. 
Si l’ancien chef de cabinet du 
préfet de Brazzaville, Abouri 
Ndam, a édifié les participants 
sur les notions élémentaires re-
latives à la lettre administrative, 
Thévy Duvel Mongouo Wando a, 
quant à lui, instruit l’auditoire 
sur la loi n°3-2003 du 17 janvier 
2003 fixant l’organisation admi-
nistrative territoriale et le dé-
cret n°2003-20 du 6 février 2003 
portant fonctionnement des 
circonscriptions administratives 
territoriales. Le secrétaire gé-
néral du département de Braz-
zaville a indiqué que l’organisa-
tion administrative territoriale 
en République du Congo est 
structurée selon les principes 
de la déconcentration et de la 

décentralisation, conformément 
à la loi n°3-2003 du 17 janvier 
2003.
Il a démontré que le préfet est 
dépositaire de l’autorité de l’Etat 
dans le département, puisqu’il 
défend, à ce titre, l’Etat dans 
ce qui peut lui porter atteinte, 
représente le gouvernement et 
chacun de ses ministres, article 
3 du décret n°2003-20 du 6 fé-
vrier 2003. C’est à ce titre qu’il 
est soumis au pouvoir hiérar-
chique du gouvernement et de 
chacun des ministres. Le préfet, 
qui a aussi la charge de l’admi-
nistration déconcentrée maté-
rialisée par le rôle que jouent les 
services déconcentrés, dispose 
de plusieurs attributions dont 
celles administratives, notam-
ment les relations avec tous les 
services déconcentrés.
« Le préfet est le point de 
passage de toutes correspon-

dances entre l’administration 
centrale de l’Etat et les services 
déconcentrés. Il est donc le 
destinataire unique de toutes 
les instructions, notes de ser-
vice, circulaires des admi-
nistrations centrales de l’Etat 
ainsi que des services soumis 
à son autorité. Il est l’unique 
ordonnateur délégué des ad-
ministrations de l’Etat dont il 
coordonne l’activité et est res-
ponsable de l’utilisation des 
crédits de l’Etat par les chefs 
des circonscriptions adminis-
tratives et les chefs de services 
déconcentrés », a conclu Thévy 
Duvel Mongouo Wando.

« A la territoriale, on ne fait 
pas sa propre volonté »
Profitant de cette rencontre, 
Pierre Cébert Iboko Onanga a 
rappelé que la décentralisation 
et la déconcentration consti-

tuent deux piliers majeurs de 
la pratique administrative au 
Congo. S’adressant aux adminis-
trateurs maires en leur qualité 
d’autorités déconcentrées au 
même titre que les directeurs 
départementaux, les chefs de 
services départementaux, le 
préfet de Brazzaville a souligné 
la nécessité de tout mettre en 
œuvre cette année pour que 
l’administration retrouve, sur 
le plan de la déconcentration, 
ses lettres de noblesse. « Il y a 
une sorte de frémissement au 
niveau de l’administration 
centrale et qui commence à 
lâcher un peu de lest. Fort de 
cela, il nous revient, à nous, 
de prendre à bras le corps nos 
responsabilités telles qu’elles 
sont déclinées à travers les 
textes légaux et réglemen-
taires, parce que le moment 
viendra où les autorités pré-

fectorales organiseront des vi-
sites de terrain et peut-être de 
façon inopinée », a-t-il averti, 
exhortant les uns et les autres 
à prendre un certain nombre 
d’initiatives visant à redorer le 
blason de l’administration au ni-
veau de Brazzaville. 
Il a, par ailleurs, déploré le com-
portement de certains direc-
teurs départementaux, surtout 
ceux disposant des portefeuilles 
qui bafouent parfois l’autorité du 
préfet, au mépris de la loi. C’est 
ainsi qu’il les a mis en garde 
d’autant plus qu’ils rencontre-
ront la rigueur de la loi. Pierre 
Cébert Iboko Onanga a égale-
ment parlé d’un certain nombre 
de directeurs départementaux 
qui versent de l’argent à leurs 
directions générales comme si 
elles étaient le Trésor public. 
« Nous allons les recadrer, ils 
vont rencontrer la force de la 
loi. A la territoriale, on ne fait 
pas sa propre volonté. Les di-
recteurs départementaux ne 
devraient pas perdre de vue 
l’existence de la préfecture, 
ils doivent produire à temps 
leurs documents d’expression 
pour déposer leurs rapports à 
temps, au plus tard le 5 avril. 
Vous créez des conditions 
pour que Brazzaville soit tou-
jours le dernier maillon pour 
déposer les rapports », a-t-il 
déploré, invitant les participants 
à capitaliser sur les enseigne-
ments reçus.

Parfait Wilfried Douniama

DÉPARTEMENT DE BRAZZAVILLE 

Relancer des bonnes pratiques administratives
Le préfet de Brazzaville, Pierre Cébert Iboko Onanga, a invité le 26 mars, à l’occasion de la rentrée administrative départementale, 
les services déconcentrés à jouer leur rôle afin de permettre à la déconcentration de retrouver ses lettres de noblesse.

Pierre Cébert Iboko Onanga entouré d’Emma Clesh Atipo Ngapi et d’Abouri Ndam/ Adia
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Du matériel de laboratoire permettant de faire, entre autres, 
les analyses des échantillons ; des produits chimiques et 
autres consommables constituent le don que l’IRA a reçu de 
l’AIEA. La directrice de cabinet par intérim de la ministre 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et 
de l’Innovation technologique, Valérie Bonana, a procédé à 
la remise symbolique au directeur de l’INRA, le Dr Auguste 
Emmanuel Issali, le 27 mars à Brazzaville.  
« Ces équipements nous permettront de faire avancer les 
programmes de recherche », a indiqué le directeur de l’INRA 
qui a, par ailleurs, précisé que cet institut a pour vocation de 
couvrir les activités de recherche sur le territoire national, à 
propos des problématiques de recherche qui se posent dans 
le secteur agricole.
Pour sa part, le coordonnateur national des activités de 
l’AIEA, Gaspard Liyoko Mboyo, a abondé dans le même sens 
en soulignant que ces équipements permettront à l’INRA 
d’améliorer son efficacité sur le terrain afin d’apporter les ré-
sultats attendus. 
La directrice de cabinet, Valérie Bonana, qui a salué le par-
tenariat entre l’AIEA et le Congo, a appelé les responsables 
de l’INRA à faire bon usage des équipements de laboratoire 
reçus afin que la recherche scientifique dans le secteur de 
l’agronomie puisse contribuer davantage au développement 
du pays. 

 Rominique Makaya

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Des équipements de laboratoire pour l’Institut agronomique
L’Institut national de recherche agronomique (INRA) a reçu des équipements de la part de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA) pour améliorer ses performances scientifiques.  

Remises des équipements à l’INRA /Adiac

Initié par le Dr Maurice Itous 
Ibara, expert en règlement cli-
matique, promoteur et président 
directeur général de l’Asac, le 
méga projet du règlement clima-
tique mondial prendra fin le 24 
mars 2050. Il concerne 41 chan-
tiers du règlement climatique, 
notamment la culture de 921 
000 000 gisements de pétrole, 
mines, gaz (butanes, hydro-
gènes, acétylènes, propanes…), 
huiles, bitumes, essences, gasoil, 
kérosènes renouvelables et non 
renouvelables tous harmonisés 
pour un règlement climatique 
mondial à température zéro, zéro 
degré Celsius. 
Dans son mot introductif, le se-
crétaire perpétuel de l’Asac, 
Makuala Digu Di Nzita, a souligné 
que depuis plusieurs années, le 
Dr Maurice Itous Ibara réfléchit 
à une importante conférence 
qui est une étape décisive dans 
la concrétisation de ce parcours 
ponctué par la science à Magnons 
dont le chantier est présente-
ment celui du Congo.
La méthode à Magnons, a expli-
qué le Dr Maurice Itous Ibara, 
conduit au règlement climatique 
de la planète Terre, à température 
zéro, zéro degré Celsius à par-
tir de l’énergie solaire liquéfiée. 
Pour lui, d’après leurs recherches 
sur les nouvelles sciences dites 
à Magnons, physique-chimie 
à Magnons et biologie magné-
tique science de la vie, l’univers 
est composé de 1 084 337 349 
soleils. Chaque 25 000 ans, ces 
soleils meurent pour certains et 
deviennent des super novas. « De 

nos jours, nous pouvons comp-
ter 921 000 000 soleils morts 
et représentant donc 83% du 
réchauffement climatique. Il 
en reste 163 337 349 soleils re-
présentant 17% du règlement 
climatique que cet univers se 
partage avec toutes les planètes 
et autres entités dont la planète 
Terre », a-t-il indiqué.
Il a ajouté que les trois grands ba-
sins forestiers tropicaux de la pla-
nète, à savoir le bassin du Congo, 
l’Amazonie et le Bornéo Mékong, 
bien que représentant les 80% 
du couvert végétal et environ 

trois quarts de sa biodiversité (y 
compris les autres éléments de 
l’environnement planétaire), ne 
représentent que 17% du règle-
ment climatique (chaque planète 
étant la reproduction exacte de 
notre univers en miniature). Au-
trement dit, la séquestration et 
l’emprisonnement des bonnes de 
carbone par les tourbières… ne 
sont qu’à 17%.

L’environnement à Magnons 
répond à la problématique du 
règlement climatique
A la question de savoir comment 

régler le climat, le Dr Maurice 
Itous Ibara pense que le nou-
vel environnement ou environ-
nement à Magnons répond à la 
problématique du règlement cli-
matique par la création des nou-
velles énergies renouvelables. 
« Le nouvel environnement 
représentant scientifiquement 
le règlement climatique ne 
concerne plus les trois grands 
bassins : bassin du Congo, 
Amazonie et Bornéo Mékong, 
mais des nouveaux bassins à 
créer, autrement dit, le nouvel 
environnement minéral (pé-

trole à magnons, mines à ma-
gnons, huiles à magnons… gaz 
à magnons…), le nouvel envi-
ronnement végétal (palmiers à 
magnons…) et le nouvel envi-
ronnement animal », a précisé 
le Dr Maurice Itous Ibara.
Le crédit carbone à Magnons, 
a-t-il expliqué, est un procédé 
du marché carbone qui consiste 
à la décarbonation de l’environ-
nement en passant par une équa-
tion dite équation du règlement 
climatique à température zéro 
degré Celsius, issue de la culture 
des nouvelles énergies renouve-
lables en création (nouvel envi-
ronnement). A propos, pour dé-
carboner la République du Congo, 
le Dr Maurice Itous Ibara pense 
qu’il faut d’abord s’approprier 
l’environnement en le recréant. 
Ensuite, appliquer l’équation 
du règlement climatique. Cette 
équation permet l’harmonisation 
du carbone avec les énergies non 
polluantes pour aboutir à l’annu-
lation totale du carbone et passer 
vers l’émergence des nouvelles 
énergies renouvelables, propres 
et saines. Le Congo est décarbo-
né quand les outils du carbone à 
magnons des zones économiques 
spéciales de Ouesso, Oyo, Ollom-
bo, Brazzaville et de Pointe-Noire 
deviennent toutes des nouvelles 
énergies renouvelables, les émis-
sions de gaz à effet de serre de-
viennent alors des émissions à 
effet d’Actol. Le prix d’un crédit 
carboné à Magnons est de 19 000 
000 FCFA pour une tonne de 
dioxyde de carbone.

Bruno Zéphirin Okokana

CULTURE DE L’ENVIRONNEMENT MINÉRAL

41 chantiers du règlement climatique lancés à Brazzaville
Le lancement du méga-projet du règlement climatique mondial sur le thème « Création du nouvel environnement (à Magnons) ou environnement semi-naturel (de laboratoire) pour un 
règlement climatique mondial à température zéro, zéro degré Celsius : cas du chantier de la République du Congo» a eu lieu le 24 mars, à l’Académie des sciences et des arts du Congo (Asac).  

Le Dr Maurice Itous Ibara procédant à une opération du pétrole à Magnons/DR 
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La rencontre entre les 
membres du secrétariat 
du Conseil consultatif de la 
femme et les participantes, 
notamment quelques par-
lementaires, des élues lo-
cales, des étudiantes ainsi 
que d’autres actrices de la 
promotion des droits des 
femmes a permis d’aborder, 
sans langue de bois, les pro-
blèmes qui minent la femme 
congolaise dans son en-
semble.
Chacune des participantes, 
selon son domaine, a évoqué 
les causes qui poussent cer-
taines femmes à se canton-
ner derrière les hommes. Di-
verses pistes de solutions ont 
été proposées au terme des 
débats. Les femmes ont, en 
effet, déploré la persistance 
et l’évolution du phénomène 
« Bébé noir », le manque de 
formation des femmes ainsi 
que de cohésion et de tra-
vail en équipe. A en croire 
la secrétaire exécutive per-
manente, Antoinette Kebi, 

ce genre d’occasion de ré-
flexion autour des questions 
liées à l’autonomisation des 
femmes permet au Conseil 
de recueillir des avis.
Elle a estimé qu’il est né-
cessaire de miser sur la 
formation dans différents 
domaines pour permettre à 
la femme de s’épanouir to-
talement. «Nous sommes là 
pour échanger des propos 
avec ces femmes représen-
tant les différentes catégo-
ries de notre société sur la 
nécessité d’intensifier l’au-
tonomie des femmes. Nous 
parlons également, lors 
de ces échanges, du rôle 
que joue la femme pour 
combattre certains phé-
nomènes qui gangrènent 
notre société. Une femme 
pour être autonome doit 
déjà avoir une certaine for-
mation. La formation n’est 
fortement pas livresque 
mais dans plusieurs do-
maines. Ce combat ne 
concerne pas seulement 

les femmes, les hommes 
doivent également faire à 
ce qu’ils soient accompa-
gnés des femmes fortes  », a 
indiqué Antoinette Kebi.
Les participantes ont sa-
lué l’initiative du Conseil 
d’échanger régulièrement 
avec les femmes. « J’appelle 
les femmes à ne pas être les 
êtres à mille bras car il y a 
des tâches spécifiques à la 

femme. Nous devrons tout 
faire pour garantir une 
stabilité sociale. La femme 
est le cœur de la vie. Au-
jourd’hui, nous vivons des 
phénomènes néfastes dans 
la société et c’est la femme 
qui est censée encadrer les 
enfants », a signifié Jeanne 
Loumeto.
En rappel, le Conseil consul-
tatif de la femme est une 

structure instituée par la 
Constitution de la Répu-
blique du Congo adoptée le 
25 octobre 2015. Sa mission 
principale consiste à émettre 
des avis au président de la 
République sur les ques-
tions liées à la condition de 
la femme et faire des sug-
gestions visant à promouvoir 
l’intégration de la femme au 
développement.

Rude Ngoma

GENRE

Des femmes devisent sur les notions d’autonomisation 
Le secrétariat exécutif permanent du Conseil consultatif de la femme a organisé, le 27 mars, à Brazzaville une causerie-débat 
sur le thème « Intensifier l’autonomisation des femmes congolaises pour parvenir à l’égalité des sexes ».  

Les participantes à la causerie débat/Adiac 

Dans l’oraison funèbre, l’AET 
Serge Eugène Ghoma-Bou-
banga a indiqué que Sébas-
tien Souza Sayeto est né le 
19 juin 1946, à Brazzaville. 
Après ses études primaires 
à l’école Saint Pierre-Claver 
de Bacongo, où il suit égale-
ment le catéchisme en étant 
un fervent servant de messe, 
il est brillamment admis au 
concours d’entrée à la pres-
tigieuse Ecole militaire pré-
paratoire général Leclerc, au 
sein de la promotion baptisée 
Félix-Eboué. 
Ainsi donc, en 1962, après 
l’obtention du BEPC, et grâce 
à son seul mérite personnel, 
il est admis à suivre le cours 
secondaire au Prytanée mi-
litaire de Saint-Louis, au 
Sénégal, destiné alors aux 
meilleurs élèves appelés à 
poursuivre après le baccalau-
réat le cycle supérieur.
Pour sa formation militaire, 
on retiendra pour mémoire 
que l’AET Sébastien Souza 
Sayeto a suivi le parcours 
classique d’un officier intel-
ligent et doué, promis à une 
belle carrière de comman-

dement. Ainsi donc, il entre 
à l’école militaire de l’air : 
l’EMA de Salon en France en 
1966, pour sa formation ini-
tiale d’officier, le stage d’offi-
cier politique en République 
démocratique d’Allemagne 
en 1968, pour le cours de ca-

pitaine ; admis au concours 
du Commissariat de l’école 
militaire de Salon de Pro-
vence en France, d’où il sor-
tira nanti du prestige d’être 
le premier Commissaire de 
l’air du pays, en 1973. Il a, par 
ailleurs, glané durant sa vie 

plusieurs diplômes universi-
taires et suivi d’innombrables 
formations (…).
Durant son exemplaire car-
rière militaire et civile, l’AET 
Sébastien Souza Sayeto oc-
cupera tour à tour différentes 
responsabilités qui lui donne-

ront l’opportunité d’éclore ses 
compétences dans la société, 
affirmant ainsi une person-
nalité accomplie. C’est ainsi 
qu’il sera, par exemple, di-
recteur de l’administration et 
des finances de la Société na-
tionale aérienne Lina Congo 
; conseiller au ministère des 
Transports où il contribuera 
à la mutation du Secrétariat 
général de l’aviation civile  en 
Agence nationale de l’avia-
tion civile (Anac), en 1978. 
Engagé à l’Anac, il y occupera 
dès 1982 le poste de chef de 
service de l’administration et 
des finances, et favorisera en 
interne l’explosion d’une nou-
velle génération de cadres.
Par ailleurs, à la faveur de la 
Conférence nationale souve-
raine de 1992, au cours de 
laquelle il est réhabilité au sein 
des Forces armées congolaises 
au grade de colonel, sa carrière 
administrative prendra un 
autre tournant. Il sera d’abord 
nommé conseiller du Premier 
ministre, chef du gouverne-
ment et ensuite secrétaire gé-
néral de la primature….

Guillaume Ondze

DISPARITION

Dernier hommage des AET à Sébastien Souza Sayeto
L’Association des anciens enfants de troupe (AET) du Congo, conduite par son président, Rémy Ayayos Ikounga, a rendu le 26 
mars à Brazzaville un ultime adieu au colonel Sébastien Souza Sayeto, décédé le 9 mars dernier.  

Le président des AET se recueillant devant le cercueil/Adiac
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AVIS DE RECRUTEMENT
Une association du domaine environnemental est à la recherche 
d’investigateurs  engagés, motivés, et très actifs prêts à exercer sur 
toute l’étendue du territoire national.
Conditions à remplir :
 - être sociologue, environnementaliste, agronome... ;
 -travailler sous pression ;
Les candidats intéressés doivent envoyer, au plus tard le vendredi 15 avril 
2024 à 17 heures, une lettre de motivation et un cv à l’adresse suivante : 
recrutement2016congo@gmail.com.
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Le séminaire de formation a connu plusieurs thèmes 
parmi lesquels le greffage, moyen économique pour l’au-
tonomisation de la femme, les techniques de greffage et 
bien d’autres. L’objectif a été d’amener les bénéficiaires 
à adopter de meilleures pratiques de production. Les 
conseils des techniciens du SNR ont permis aux parti-
pantes de s’initier au greffage d’arbres fruitiers.
A l’issue de cette formation, les participantes ont dit 
être capables de connaître, manipuler et entretenir les 
différents outils liés au greffage, les principales tech-
niques de greffe, d’associer une technique à une période 
de l’année et à un végétal,  maîtriser les gestes essen-
tiels pour optimiser la reprise, etc.
La responsable point focal du SNR, Emma Sylvie Gouam-
ba, entend pérenniser cette formation. « Dans un délai 
plus proche, on va organiser une autre formation, cette 
fois-ci dans un endroit plus espacé afin d’intéresser 
plus de femmes », a-t-elle promis.
Notons que c’est pour intensifier l’autonomisation de la 
femme congolaise que le SNR a organisé cette forma-
tion dans l’objectif de contribuer au renouvellement, à 
la modernisation et à la conformité aux règles de la pro-
duction et à sa rentabilité, ainsi qu’à l’amélioration des 
conditions de vie des producteurs et de leurs familles.

Hugues Prosper Mabonzo 

Les femmes initiées 
aux techniques de 
greffage de plants
Le Service national de reboisement (SNR) a 
organisé, il y a quelques jours à Pointe-Noire, 
un séminaire de formation sur l’initiation aux 
techniques de greffage des plants. Destinée aux 
femmes, cette activité a été organisée  dans le 
cadre de la Journée internationale des  droits 
des femmes.  

Avant de se lancer dans 
le métier de la cuisine, le 
jeune champion Thianslly 
Arlych Madzou Moukassa 
a bénéficié d’une formation 
dans le cadre du Projet de 
développement des compé-
tences pour l’employabilité 
(PDCE), financé à hauteur 
de 25 millions de dollars 
(16 milliards de FCFA) 
par la BM. Tout comme les 
milliers de personnes for-
mées aux divers métiers 
par le PDCE à Brazzaville et 
Pointe-Noire, celui-ci a reçu 
un accompagnement dans 
l’art culinaire et une somme 
de cinq cent mille francs 
CFA.
Thianslly Arlych Madzou 
Moukassa représente le 
Congo à travers le monde 
deux ans après le pro-
gramme du PDCE. Outre la 
médaille d’or au champion-

nat du monde de Saint-Pé-
tersbourg, il est également 
médaillé d’or au festival 
panafricain de la gastrono-
mie organisé au Benin. Il 
est détenteur des trophées 
de main d’or et de Boch 
of gold. Il est aujourd’hui 
présenté par les autorités 
comme le modèle de réus-

site du projet d’auto-emploi 
des jeunes en collaboration 
avec le groupe de la BM.
Le jeune chef ambitionne 
de lancer sa propre entre-
prise et de participer à la 
formation d’autres jeunes. 
« Je suis venu remercier 
la ministre pour les efforts 
consentis pour ma forma-
tion(...). Au concours de 
Saint-Pétersbourg, j’étais 
d’abord parti pour ap-
pendre et présenter les plats 
congolais. J’ai préparé le 
poisson salé et le poulet à 
la moambe. J’ai travaillé la 
spécificité locale, ce qui m’a 
permis de remporter la mé-
daille d’or », a-t- il expliqué.
Thianslly Arlych Madzou 
Moukassa projette d’ouvrir 
un premier restaurant gas-
tronomique au Congo,  où 
seront proposés des plats et 
boissons made in Congo.    

Fiacre Kombo

GASTRONOMIE 

Le chef cuisinier Thianslly Arlych Madzou Moukassa honoré 
Médaillé d’or au concours mondial de la gastronomie de Saint-Pétersbourg en Russie, Thianslly Arlych Madzou Moukassa 
est bénéficiaire d’un projet conjoint Congo-Banque mondiale (BM). Le chef cuisinier a présenté, le 26 mars, à Brazzaville ses 
nombreux trophées et son projet professionnel à la ministre du Plan, Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas, qui est aussi 
gouverneure du portefeuille de la BM.    

Le chef cuisinier posant avec la ministre du Plan/Adiac

« Je suis venu remercier 
la ministre pour les 

efforts consentis pour 
ma formation(...). Au 
concours de Saint-
Pétersbourg, j’étais 
d’abord parti pour 

appendre et présenter 
les plats congolais. 

J’ai préparé le poisson 
salé et le poulet à la 

moambe. J’ai travaillé la 
spécificité locale, ce qui 
m’a permis de remporter 

la médaille d’or »

Durant un mois et demi, des 
expositions photographiques, 
des échanges, des rencontres 
professionnelles, des ateliers 
et projections auront lieu 
dans les différents sites rete-
nus, à savoir l’Institut français 

du Congo, les ateliers Sahm, 
la Faculté des lettres, des arts 
et sciences humaines de l’Uni-
versité Marien-Ngouabi. 
Des artistes viendront de dif-
férents pays pour prendre 
part à cette grand-messe pho-

tographique. Kokutan’art, tiré du 
lingala « kokutana », signifie ren-
contre. Le  festival est devenu un 
rendez-vous incontournable des 
photographes nationaux et inter-
nationaux sur la scène artistique 
congolaise.  Il vise à promouvoir 
le métier de photographe et ac-
corde une visibilité aux artistes 
dont le talent ne demande 
qu’à être valorisé.
Au nombre des participants 
figurent Franchesca Bel  du 
Congo-France, Siaka Zerbo 
du Burkina Faso, John Ka-
lapo et Mariam Niaré du Mali, 
Souley Abdoulaye du Niger, 
Boubacar Touré Mandémory 
du Sénégal, Tessilim Adjavi 
du Togo, Baudouin Bikoko de 
la République démocratique 
du Congo, Baudouin Moun-
da, Robert Nzaou et Mirna 
Kintombo de la République 
du Congo, etc. Ces talen-
tueux photographes feront 
découvrir au public leur sa-
voir-faire à travers des clichés 
épatants traduisant des faits 
réels et fabuleux. Le festival 
Kokutan’art se tient chaque 
année. Il est organisé par l’as-
sociation Mbongui art photo, 
en partenariat avec l’Institut 
français du Congo.

Rosalie Tsiankolela Bindika

KOKUTAN’ART 

Des photographes attendus à Brazzaville
La quatrième édition du festival Kokutan’Art, rencontres internationales 
de la photographie d’auteur de Brazzaville, se tiendra du 21 mai au 21 juin. 
Elle a pour thème « Urgence ». 
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NÉCROLOGIE
Stanislas Okassou, journaliste, les 
familles Ngapili et Opassa ont le profond 
regret d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances ainsi qu’à la famille de la 
presse congolaise le décès de Marien 
Ghislain Ngapili (Marie-Gap), ancien 
journaliste aux journaux Le Choc, Congo 
ya Sika, l’Indiscret, survenu le 17 mars 
2024, à Brazzaville. 
En attendant la date et le programme de 
l’inhumation qui auront lieu à Boundji, 
dans la Cuvette, la veillée mortuaire se 
tient au domicile familial sis n°203 de la 
rue Bouenza à Talangaï. Référence : Deu-
xième sortie nord de Brazzaville, arrêt 
marché Maman-Mboualé.

Aimé Félicien Kapindou et la famille 
Ossoka ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès inopiné de 
leur fille et petite-fille nommée 
Henri Michelle Kapindou Bokagna 
survenu le 19 mars 2024, à Braz-
zaville. 
Le deuil se tient au domicile familial 
sis n°91, rue Mouyondzi, à Talangaï. 
Réf : l’avenue général Adoua et la 
boulangerie sur la rue Ndolo.
La date et le programme de l’inhu-
mation seront communiqués ulté-
rieurement.

La famille Kikouimba, 
Richard Loufoua annoncent 
aux parents, amis et 
connaissances le décès de 
leur frère, neuveu, père et 
grand-père  Davy Esther 
Loufoua alias Ya Loufoua 
survenu le 15 mars 2024 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire est 
située au n°2071 rue Mboté 
(rfce : la montagne Sainte) 
à Bacongo.
La date de l’inhumation sera 
communiquée 
ultérieurement.

EN VENTE

La direction générale des 
Dépêches de  Brazzaville  
annonce à son personnel, 
amis et connaissances, le 
décès de l’agent Urbain  
Koundzala, survenu le 13 
mars 2024 à Brazz aville.
La veillée mortuaire se tient 
au n°175, rue Komono 
(Petit-Chose : rfce avenue 
Bobo)
Le  p rogramme des 
obsèques sera communi-
qué ultérieurement.
Paix à son âme.
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Au centre, Vicente Muanda, à sa droite, Didier Sylvestre Mavouenzela, lors de Destination pays avec l’Angola/Adiac

Après un moment d’absence, le 
concept «Destination pays» revient 
sur la place. Les deux rencontres 
qui ont mis à l’honneur l’Angola, le 
20 mars, et le Rwanda, le 21 mars, 
en présence du maire de la ville, 
Evelyne Tchichelle, ont ainsi mar-
qué la relance de ces rendez-vous 
destinés à informer les opérateurs 
économiques et entrepreneurs de 
la ville des opportunités d’affaires 
qu’offrent les autres pays et leur 
donnent la possibilité d’établir des 
premiers liens. 
Les participants aux deux ren-
contres ont pu découvrir l’Angola 
et le Rwanda, leurs atouts ainsi 
que leur économie à travers des 
projections de films. Cela, avant 
d’échanger avec les orateurs sur 
les domaines qui offrent des op-
portunités d’affaires, les conditions 
pour investir dans leurs pays ainsi 
que les faveurs offertes aux inves-
tisseurs étrangers.
 
L’Angola,  deuxième pays pro-
ducteur de pétrole en Afrique
Il en ressort que l’Angola,  deu-
xième pays producteur de pétrole 
en Afrique, riche en ressources na-
turelles, a la diversité culturelle et 
la production artistique abondante. 
Le pays a comme défis à relever la 
diversification de son économie, 
le developpement durable et l’in-
tégration régionale. Il a pour do-
maines d’investissement l’agricul-

ture (14% seulement de ses terres 
arables sont exploitées), les in-
frastructures et le capital humain. 
Vicente Muanda a aussi fait état du 
projet pôle énergétique que l’An-
gola entend réaliser avec le Congo 
et la République démocratique du 
Congo.
Le diplomate angolais a exhorté 
l’auditoire à sortir des mentalités le 
besoin de vouloir toujours aller loin 
pour faire les affaires. Il a conseillé 
plutôt à le faire avec les pays voi-
sins comme l’Angola (Un des sept 
principaux pays qui échangent 
avec le Congo et entretient avec lui 
de très bonnes relations). «L’An-
gola est ouvert à tous les hommes 
d’affaires qui veulent y investir», 
a-t-il souligné. Il a insisté sur ses 
atouts, entre autres, sa loi sur l’in-

vestissement, ses capacités éner-
gétiques, ses infrastructures de 
base et sa stabilité sociale qui faci-
litent les affaires. Pour encourager 
les hommes d’affaires et entrepre-
neurs à investir dans son pays, le 
diplomate s’est engagé à faciliter 
l’obtention du visa.

Le Rwanda, véritable destina-
tion touristique
Le chargé commercial de l’ambas-
sade du Rwanda au Congo a axé 
sa présentation sur son agricultu-
re, principal domaine offrant des 
opportunités d’affaires. Véritable 
destination touristique grâce à sa 
faune, sa flore et sa biodiversité, 
le Rwanda, connu aussi pour son 
industrie agroalimentaire qui pro-
pose des produits bien connus et 

très prisés comme son café, son 
thé ou son piment kabongue (que 
les participants à la rencontre ont 
découvert à travers une petite 
exposition des produits made in 
Rwanda), ne dispose malheureuse-
ment pas assez de terres. D’où son 
recours au Congo qui lui a cédé une 
partie de ses terres arables pour lui 
permettre de développer ses activi-
tés agricoles.
Déplorant le fait que ce pays n’im-
porte pas ses produits vers le 
sien, le représentant du Rwanda a 
fait état des besoins de son pays 
en produits comme le bois et le 
poisson, encourageant les Congo-
lais à l’agriculture et à valoriser 
leurs produits. Il a exprimé leur 
désir de travailler avec le Congo 
sur le projet de tourisme haut de 

gamme avec un tour opérateur et 
des circuits touristiques Rwan-
da-Congo-Rwanda et également 
de tisser des partenariats avec les 
petites et moyennes entreprises 
congolaises. Le chargé commercial 
de l’ambassade du Rwanda a invité 
les hommes d’affaires congolais à 
investir dans son pays, mettant en 
avant certains avantages comme la 
création d’entreprise en un temps 
record (6 heures), la suppression 
du visa et de la double taxation, 
son code d’investissements. Rap-
pelant les accords favorisant les 
investissements dans les deux 
pays, il a informé de la tenue d’un 
business forum Congo-Rwanda en 
novembre prochain.
Ces rencontres ont été l’occasion 
pour la Chambre de commerce 
de faire une présentation de sa 
plateforme Liziba qui met à dis-
position l’information économique 
du Congo. Par ailleurs, Didier Syl-
vestre Mavouenzela, président de 
cette chambre, a suggéré l’organi-
sation d’une mission commerciale 
croisée entre les hommes d’affaires 
congolais et angolais. Le Congo 
ayant jusqu’alors des soucis en 
matière de transformation agricole 
et de packaging, il a souhaité un 
partenariat avec le Rwanda pour y 
remédier.  
Notons que pour le mois d’avril, le 
pays qui sera à l’honneur est l’Italie.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

DESTINATION PAYS

L’Angola et le Rwanda à l’honneur à la Chambre de commerce
Dans le cadre de son concept intitulé « Destination pays » visant à mettre à disposition les informations économiques, la Chambre 
consulaire de Pointe-Noire a récemment organisé deux rencontres qui ont réuni les opérateurs économiques et les entrepreneurs 
de la place avec l’ambassadeur de l’Angola, Vicente Muanda, et l’attaché commercial de l’ambassade du Rwanda au Congo.   
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Le chef de l’Etat congolais et 
son homologue russe se sont 
entretenus pour évoquer le 
drame de la banlieue de Mos-
cou ayant causé la mort de plus 
d’une centaine de personnes 
ainsi que des dizaines de bles-
sés, et la coopération entre 
Brazzaville et Moscou dont le 
60e anniversaire de la mise en 
œuvre est célébré ce mois.
Sur les deux sujets, le président 
Denis Sassou N’Guesso écrit 
sur son compte X : « J’ai eu, 
ce mercredi 27 mars 2024, 
un entretien téléphonique 
avec mon homologue russe, le 
président Vladimir Poutine. 
J’ai réitéré toute ma compas-
sion et mes condoléances au 
président et au peuple russe, 
suite au drame survenu ré-
cemment dans la banlieue de 
Moscou. Aussi, en cette année 
des 60 ans de coopération 
entre nos deux pays, nous 
avons convenu de la redyna-
miser par la tenue prochaine 
d’une commission mixte 
Congo-Russie ».  
L’Agence russe RIA Novosti 
(Sputnik) a commenté l’en-
tretien entre Denis Sassou 
N’Guesso et Vladimir Poutine 
en exposant : « Le président 
de la République du Congo a 
exprimé ses profondes condo-
léances et ses sentiments de 
solidarité avec la Fédération 
de Russie suite à l’attentat 
terroriste barbare perpétré à 
Crocus City Hall.

Les deux parties ont discuté de 
la mise en œuvre des accords 
conclus après la rencontre 
des deux présidents lors du 
sommet Russie-Afrique, en 
juillet dernier. Denis Sassou 
N’Guesso a salué, en parti-

culier, le travail efficace des 
épidémiologistes russes dans 
l’élimination de l’épidémie 
de maladies infectieuses en 
République du Congo. 
A l’occasion du 60e anniver-
saire de l’établissement des 

relations diplomatiques entre 
la Russie et la République 
du Congo, célébré ce mois-ci, 
les deux parties ont réaffir-
mé leur volonté mutuelle de 
poursuivre une coopération 
bilatérale active dans les do-

maines politique, commer-
cial, économique, humani-
taire et autres. Les dirigeants 
ont convenu de poursuivre 
les contacts. »
Le 22 mars, des individus armés 
ont visé sans distinction des 
spectateurs dans une salle de 
concert à Krasnogorsk, dans la 
banlieue de Moscou, la capitale 
russe. Le dernier bilan fait état 
de 139 morts et 182 blessés. 
Onze personnes ont été inter-
pellées parmi lesquelles quatre 
sont soupçonnées d’avoir parti-
cipé à l’attentat.

Les Dépêches de Brazzaville 

CONGO-RUSSIE

Denis Sassou N’Guesso s’entretient au téléphone avec Vladimir Poutine 
Le drame du 22 mars à Moscou et la coopération entre le Congo et la Fédération de Russie ont été au coeur de l’échange que 
le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, a eu avec son homologue russe, Vladimir Poutine, le 27 mars.   

« J’ai eu, ce mercredi 27 mars 2024, un entretien téléphonique avec mon 
homologue russe, le président Vladimir Poutine. J’ai réitéré toute ma 

compassion et mes condoléances au président et au peuple russe, suite au 
drame survenu récemment dans la banlieue de Moscou. Aussi, en cette année 

des 60 ans de coopération entre nos deux pays, nous avons convenu de la 
redynamiser par la tenue prochaine d’une commission mixte Congo-Russie »

Le président Denis Sassou N’GuessoLe président Vladimir Poutine 

La ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la 
Recherche scientifique 
et de l’Innovation tech-
nologique, le Pr Edith 
Delphine Emmanuel, 
s’est entretenue le 26 
mars à Brazzaville avec 
une délégation chinoise 
en vue de la création de 
l’Institut sino-congolais 
de la route de la soie, en 
présence de l’ambassa-
deur du Congo en Chine.
« Le jeudi 28 mars, 
un accord de partena-
riat sera signé entre 
l’Université Denis-Sas-
sou-N’Guesso et la par-
tie chinoise », a indiqué 
le président de ladite 
université, le Pr Ange 
Antoine Abena.
A dire vrai, les deux par-
ties vont co-construire 
l’Institut de la route de la 
soie en terre congolaise. 
Le partenaire chinois a déjà mis 

à la disposition de l’Univer-
sité Denis-Sassou-N’Gues-
so une salle de l’ensei-
gnement à distance. Par 
ailleurs, deux laboratoires 
vont être mis à la disposi-
tion de l’Institut pour des 
métiers du bois et le génie 
civil.
Selon le président de 
l’Université Denis-Sas-
sou-N’Guesso, il s’agira 
de former les jeunes dans 
les métiers du bois, mais 
aussi dans l’architecture, 
le bâtiment et les travaux. 
Pour le Pr Ange Antoine 
Abena, ce partenariat est 
une aubaine car dans le 
plan stratégique de l’alma 
mater, ce genre de projet 
ne pouvait voir le jour que 
dans deux ou trois ans. Il 
appelle donc les étudiants 
à s’inscrire dans ces do-
maines dont l’importance 
n’est plus à prouver.

Rominique Makaya

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

L’Institut sino-congolais de la route de la soie à Brazzaville
L’établissement d’enseignement supérieur sino-congolais va porter essentiellement sur 
l’ingénierie du bois et va s’implanter en terre congolaise sous peu.  

Les acteurs congolais et chinois impliqués dans le projet /Adiac


